
Idées nouvelles et modernisation économique en Béarn et 
Pays Basque au XVIIème et XVIIIème siècles. 

Niveau :SECONDE

Discipline : histoire

Thème: Dynamiques et ruptures dans les sociétés des XVIIème et XVIIIème siècles

Chapitre : Les Lumières et le développement des Sciences

Précision supplémentaire si besoin : sous-thème, points de passage ….  : tous les sous-
thèmes



Capacités et méthodes engagées 

• Conduire une démarche historique et la justifier

• Construire une argumentation historique et procéder à l’analyse 
critique de documents

• Lire un document manuscrit

• Travailler en groupe en se partageant les tâches

• Présenter un document à l’oral



Ci-contre, rappel du programme en 

vigueur depuis 2010, dans lequel la 

mise en oeuvre proposée se situait

Place de la mise en œuvre proposée 

dans le projet de programme 2019



Petit rappel:… Les élèves que nous accueilleront en Seconde à la rentrée 2019 ont abordé cette 
thématique en début de classe de Quatrième dans le cadre suivant.



Aspects didactiques à prendre en compte

• Les élèves entrant en Seconde en septembre 2019 ont pu aborder 
cette thématique dans le cadre d’EPI

• Avant-dernier chapitre d’histoire de l’année scolaire. Les capacités 
travaillées sont donc plus solides. 

• Découvrir les conditions de publication d’un ouvrage scientifique au 
XVIIème siècle.

• Familiariser les élèves avec la lecture du français des XVIIème et du 
XVIIIème siècle, avec celle d’un document manuscrit du XVIIIème 
siècle et de cartes anciennes.



Aspects didactiques à prendre en compte (suite)

• Travailler les compétences de l’oral pour les binômes ou trinômes 
d’élèves qui présentent un document d’archives manuscrit ou l’extrait 
d’un ouvrage de bibliothèque patrimoniale. 

• On peut proposer à certains groupes d’élèves de la classe de mener 
une tâche complexe de rédaction d’un article de l’Encyclopédie (en 
lien avec le point de passage sur Émilie du Châtelet ou la rédaction 
d’une lettre de Newcomen (autre point de passage)  pour vanter les 
mérites de sa machine à vapeur ou la rédaction d’une réponse à la 
demande d’établir une manufacture de toile en Béarn par exemple.



Situation d’apprentissage proposée 
• Tout au long de l’année, des binômes ou trinômes d’élèves présentent de 

manière approfondie un ou deux documents d’archives à leurs camarades 
en lien avec le thème traité. Ici, il s’agit d’un fil conducteur sur Idées 
nouvelles et modernisation économique en Béarn et Pays Basque au 
XVIIème et XVIIIème siècles. 

• L’ensemble de la classe travaille en autonomie sur quelques éléments 
simples et s’exerce à la lecture du document manuscrit et des documents 
imprimés en proposant la transcription de quelques passages; le reste de la 
transcription est fournie ensuite aux élèves.

• Document du groupe 1 : Frontispice et extrait de l’Histoire de Béarn de 
Pierre de Marca publiée en 1640

• Document du groupe 2 : Frontispice et une planche de l’Encyclopédie



Situation d’apprentissage proposée (suite)
• Document du groupe 3 : articles « Autorité » et « Liberté » de 

l’Encyclopédie

• Document du groupe 4 : deux extraits du  Journal de l’Agriculture, du 
commerce et de l’industrie en Béarn par l’Abbé Roubaud en 1774. 
(implantation du mûrier pour la soie et culture du lin)

• Documents du groupe 5 et 6 : une lettre de remontrance de fabricants de 
lainages du Labourd à M de Laverdy, Contrôleur Général en 1750 OU une 
lettre de M. de Sallenave, subdélégué de l’intendant d’Etigny à M. de 
Trudaine, Intendant des finances du royaume présentant l’intérêt d’établir 
une manufacture de toile en Béarn. (1778)

• Écoute  active des présentations de documents; synthèse écrite par deux 
élèves qui sert ensuite de trace écrite.



Possibilité d’usage numérique 

• utilisation de Géoportail et du plan cadastral napoléonien numérisé 
de 1811, consultable sur le site internet des archives départementales 
pour découvrir les lieux présentés par les élèves à l’oral.

• Création d’un diaporama de présentation du travail pour les élèves 
qui présentent à l’oral.



Evaluation envisagée 

• Évaluation écrite rapide _plutôt en fin de chapitre_de l’ensemble des 
élèves sur quelques questions ciblées sur les documents-supports.

• Évaluation des compétences

• Évaluation de l’oral (clarté de l’exposé, réponse à la consigne, 
présentation et regard critique sur le document, équilibre du temps 
de parole,…) pour les élèves qui présentent le fruit de leur travail.



Proposition de déroulé de séquence
PROBLÉMATIQUE =>Comment s’incarne et se diffuse l’esprit scientifique au XVIIème et au 

XVIIIème siècle?

Séance 1 (1h). Une rupture scientifique au XVIIème siècle. Galilée, point de passage. 

Séance 2 (1h) La place des femmes dans la diffusion de l’esprit scientifique (Emilie du Châtelet, 

2ème point de passage)

Séance 3. (1h30) présentation par le professeur de l’ensemble des documents d’archives et de la 

grille d’analyse à la classe, puis lecture_déchifrage d’un document manuscrit en commun. 

Début du  travail par groupes qui sera terminé en autonomie.

Séance 4. (1h 30) restitution par les six groupes à l’oral pour leurs camarades et construction 

d’un premier jet de trace écrite   « La diffusion des savoirs » puis « la diffusion des 

innovations »

Séance 5 (1h) reprise de la trace écrite sur les physiocrates et l’application des nouvelles 

techniques (point de passage sur Newcomen)

L’évaluation écrite autour de quelques questions ciblées peut se faire en 30 mn



Sitographie et bibliographie succinctes

Sur Galilée

https://www.icem-pedagogie-freinet.org/node/31222
https://www.larousse.fr/encyclopedie/personnage/Galileo_Galilei_dit_Galil%C3%A9e/120696
https://www.larousse.fr/encyclopedie/personnage/Galileo_Galilei_dit_Galil%C3%A9e/120696
https://www.youtube.com/watch?v=Kth0i5dEy5A

Sur Emilie du Châtelet 

http://expositions.bnf.fr/lumieres/pedago/fiche_2.pdf

Ouvrages d’Elisabeth Badinter

Quelques ouvrages généraux

Histoire des sciences et des savoirs. Tome I. De la Renaissance aux Lumières, Stéphane Van Damme 
(dir.), Dominique Pestre pour la coordination des trois tomes, Seuil, 2015
L’ordre matériel du savoir. Comment les savants travaillent, XVIè-XXIe siècle, Françoise Waquet, 
CNRS Éditions, 2015
La fabrique des sciences modernes, Simon Schaffer, Seuil, 2014

https://www.icem-pedagogie-freinet.org/node/31222
https://www.larousse.fr/encyclopedie/personnage/Galileo_Galilei_dit_Galil%C3%A9e/120696
https://www.larousse.fr/encyclopedie/personnage/Galileo_Galilei_dit_Galil%C3%A9e/120696
https://www.youtube.com/watch?v=Kth0i5dEy5A
http://expositions.bnf.fr/lumieres/pedago/fiche_2.pdf


Frontispice et extrait du chapitre IV de 
l’Histoire de Béarn de Pierre de Marca 
publiée en 1640 (ADPA, U4016)





ADPA, U434/5 deux extraits du  Journal de l’Agriculture, du 
commerce et de l’industrie en Béarn par l’Abbé Roubaud en 
1774. (implantation du mûrier pour la soie et culture du 
lin)

[.]

[.]



Tome premier de l’Encyclopédie, 
ADPA, U13752







A Monseigneur de Laverdy, contrôleur général des finances.

Vous remontrent très humblement les fabricants et bénéficiers du royaume de Navarre et du pays de Labourd, qu’ils travaillent
avec toute l’attention et le soin possible les laines du pays dont ils fabriquent des étoffes qui se vendent aux foires des environs, en celles de 
Bordeaux et même en Espagne. Il y a d’autres bénéficiers fabricants en bas et bonnets soit au métier soit au tricot qui suivant leur statut, doivent 
faire emploi des laines étrangères. Il en est autrement des remontrants qui ne travaillent que les laines du pays, et en cela il y a un second profit 
bien intéressant pour les régnicoles [habitant « naturel » du pays]; l’argent pour l’achat des laines ne s’extrait pas du royaume. Les remontrants 
seuls mettent ces laines en œuvre; ce seul débouché donne aux laines une valeur avantageuse.

Les remontrants ont vu que par les lettres patentes du Roi et pour le règlement donné à Versailles le 13 janvier 1750, sa Majesté 
fixa les opérations des fabricants de différentes sortes d’étoffes qui se font en Béarn, Bigorre, Navarre, pays de Labourd et autres lieux des environs 
et de la généralité d’Auch. Les articles 36 et 37 du règlement regardent les remontrants. Ils ont reconnu par une expériences journalière que la 
disposition de ces articles ne suffit pas pour le soutien de la fabrication, outre qu’il n’est question dans ces articles que de certaines espèces 
d’étoffes dont les dimensions y sont prescrites. Les remontrants font d’autres étoffes qu’il convient de régler de façon que la marchandise étant 
bien conditionnée, le débit en soit assuré. Ils se sont à cet effet rassemblés, Monseigneur, et ils ont pris des délibérations les 6 et 18 février 
derniers. Ils vous supplient de vouloir en prendre lecture et d’asseoir un règlement qui, faisant une loi générale, devra être suivi par tous les 
fabricants. Vous reconnaîtrez, Monseigneur, dans ces délibérations des fabricants de l’un et l’autre pays qui sont unanimes, que l’on désirerait que 
les étoffes appelées capa ou couta blanc et noir aient en laine au moins vingt portées de seize fils chacune faisant trois cent vingt fils compris les 
lisiers, au lieu que par l’article trente-six du règlement cette espèce d’étoffe ne doit avoir au moins que dix-neuf portées de la même quantité de fils 
non-compris les lisiers. On désirerait pareillement que les étoffes appelées capa ou couta brun mentionnées à l’article 37 du dit règlement aient en 
laine au moins dix-huit portées et demie de seize fils chacune non compris ceux des lisiers, au lieu de dix-huit portées prescrites par ledit article du 
règlement. 

Outre ces espèces d’étoffe comprises dans le règlement du 13 février 1750, les remontrants en ont fabriqué d’autres qui ont et 
doivent nécessairement avoir des dimensions différentes. Il y en a des trois espèces et on les appelle dans le pays cadis d’Isturitz, couta blanc pour 
mandil  [linge pour emmailloter les nourrissons] et herroihal [linge ou drap du pays en basque]. 
Les remontrants souhaiteraient que les portées du cadis d’Isturitz fussent fixées à vingt de vingt-quatre fils chacune, celles du couta blanc pour 
mandil à vingt-et-une de dix-huit fils chacune, et celles du drap dit herroihal à trente-deux de vingt-quatre fils chacune. 

Ce sont les changements et l’extension que les remontrants prennent la liberté de proposer aux articles 36 et 37 du dit 
règlement, ils n’ont en vue, Monseigneur, que d’améliorer la fabrication des étoffes du pays et d’en rendre par ce moyen le débit plus facile et plus 
considérable. 
Les remontrants, Monseigneur, vous supplient aussi d’observer qu’ils sont domiciliés dans vingt provinces différentes et dans des ressorts des 
Parlements différents, et qu’il serait juste d’établir des bureaux dans l’une et dans l’autre province, à savoir un à la ville de La Bastide-Clairence
duquel dépendront les fabricants de la ville et de la banlieue et ceux d’Ayherre, un à Isturitz pour les fabricants de ce lieu et des paroisses de Saint-
Martin et de Saint-Esteben et un à Hasparren en Labourd, duquel dépendront les fabricants du dit lieu, de même que ceux de Macaye, Mendiondo
et Bonlocq, paroisses de Labourd. 
A ces causes, il vous plaise, Monseigneur (de) fixer par un arrêt du Conseil les portées de chaque espèce d’étoffe fabriquées par les remontrants, au 
nombre convenu dans leurs délibérations ci-jointes et ordonne qu’il sera établi trois différents bureaux dans les lieux ci-dessus désignés, à savoir La 
Bastide-Clairence, pour les fabricants de ce lieu et d’Ayherre, un second à Isturitz pour les fabricants de cet endroit et les paroisses de Saint-Martin 
et de Saint-Esteben  et un à Hasparren dans le ressort du Parlement de Guyenne, pour tenir la main à l’exécution des règlements offrant au surplus 
les remontrants de se conformer à ce qui est plus amplement prescrit par les lettres patentes et règlements du dit jour 13 janvier 1750. 

Et les remontrants continueront leurs vœux pour la santé et prospérité de Votre Grandeur

Darruty, un des faidits? [ nom donné aux chevaliers dépossédés lors de la Croisade des Albigeois]

Ci-dessous et page précédente: une 
lettre de M. Darruty à M. de Laverdy, 
Contrôleur Général des finances du 
royaume présentant la fabrication de 
étoffes de laine dans le pays de Labourd. 
(ADPA, C 278, 1750),





Ci-contre et page précédente: une lettre de M. de Sallenave, 
subdélégué de l’intendant d’Etigny à M. de Trudaine, Intendant 
des finances du royaume présentant l’intérêt d’établir une 
manufacture de toile en Béarn. (ADPA, C 278, 1778), associée 
au plan cadastral de 1811 des communes de Pau et Billère.



Monseigneur

J’ai eu l’honneur de présenter à Votre Grandeur il y a déjà quelque temps un projet pour l’établissement d’une manufacture 
royale en Béarn pour la fabrication du linge de table et de mouchoirs en lin du pays, que vous remîtes à Monsieur de Montaran pour 
l’examiner et vous en faire le rapport.

Il m’a demandé des explications afin de mieux développer l’utilité de cet établissement et je lui ai remis un autre mémoire qui
m’a semblé entrer dans vos vues, Monseigneur, un article seul y est demeuré incomplet.  Occupé jusqu’alors de l’utilité et de l’avantage de 
cet établissement, je ne suis entré que dans les détails qui y étaient intimement liés. J’ai depuis fait des recherches sur le lieu qui 
conviendrait le mieux pour la situation, supposé que Votre Grandeur juge à propos de l’établie et pour rendre mon mémoire complet, 
permettez-moi Monseigneur de vous faire part des observations à ce sujet. 

Les environs de Pau offrent  Monseigneur des lieux très propices à cet établissement il y en a particulièrement deux qui m’ont 
frappé. Dans la plante qui appartient au Roi, il y a du côté du mur au fond de l’allée vis avec la rue du pont des Cordeliers de vielles masures 
qui aboutissent au grand chemin, où l’on pourrait bâtir un logement suffisant pour la fabrication et pour el directeur. 

Du même côté de la ville et non loin de la plante on trouve dans un bois appartenant à Mr Lassalle conseiller, plusieurs sources 
intarissables abondantes d’une eau très claire et très propre au blanchiment; elles se réunissent à 20 pieds ou environ en dessous de ce bois, 
ou elles forment un ruisseau abondant en tout temps, qui s’écoule dans un gorge à côté du fonds appartenant à M le Baron d’Assat. Ensuite il 
entre dans le fonds du nommé Claverie de Billère, village attenant à Pau et dans cet endroit ce ruisseau est bordé par plusieurs prairies qui 
s’étendent jusqu’à ce village où l’on pourrait très commodément établir le blanchissage; en acquérant ces prairies au propriétaire; à quoi il 
n’y aurait pas à ce que je crois de difficulté. Ce ruisseau traverse le village, et entre au dessous de la grande route d’Orthez à Pau dans des 
champs et des prairies appartenant à divers particuliers, dont l’acquisition ne souffrirait pas non lus de difficultés, et où la blancherie serait 
également bien située pourvu que les habitants de Billère ne puisse pas détourner ce ruisseau de son cours ordinaire. 

De l’autre côté de la ville, au levant immédiatement après el pont appelé de l’Ousse, sur la route de Pau à Nay, on trouve des 
prairies qui appartiennent aux Jésuites mais cependant distinctes de leurs enclos appelé el Beau Louis puisqu’elles sont au-delà du ruisseau 
qui le sépare. Cet endroit paraîtrait propre tant pour al manufacture que pour al blancherie, ces prairies sont bordées par le ruisseau nommé 
de l’Ousse et elles sont arrosées par un autre petit ruisseau qui prend source près de deux cent pieds au-dessus dans un lopin de terre 
appartenant à un particulier du village voisin appelé de Bizanos, ces prairies et leurs eaux vives seraient les plus convenables pour la 
blancherie. 

Au surplus Monseigneur les observations que je prends la liberté de vous mettre sous les yeux si votre Grandeur trouve 
convenable de renvoyer le tout à Mr d’Étigny, Intendant de la Généralité pour sa plus simple instruction, je suis persuadé, Monseigneur que 
les siennes s’y rapporteront quant à l’utilité de l’établissement et il pourrait lui-même décider l’endroit où il conviendrait le mieux de le faire, 
d’arrêter à la tenue des Etats prochains de Pau ce qui pourraient les regarder. 




